
Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Daniel Halbritter

Partie défenderesse: Freistaat Bayern, représenté légalement par
Landesanwaltschaft Bayern

Objet

Demande de décision préjudicielle — Bayerisches Verwaltungs-
gericht München — Interprétation des art. 1, par. 2, et 8, par.
2 et 4, de la directive 91/439/CEE du Conseil, du 29 juillet
1991, relative au permis de conduire (JO L 237, p. 1) — Refus
de reconnaissance de la validité ou d'échange d'un permis de
conduire délivré, après l'expiration de la période d'interdiction,
par un autre État membre, opposé au titulaire ayant fait l'objet
d'une mesure de retrait du permis national en raison de l'usage
de stupéfiants — Obligation de subir des examens d'aptitude

Dispositif

1) Les dispositions combinées des articles 1er, paragraphe 2, et 8,
paragraphes 2 et 4, de la directive 91/439/CEE du Conseil, du
29 juillet 1991, relative au permis de conduire, telle que modifiée
par la directive 97/26/CE du Conseil, du 2 juin 1997, s'opposent
à ce qu'un État membre refuse de reconnaître, sur son territoire, le
droit de conduire résultant d'un permis de conduire délivré dans un
autre État membre et, partant, la validité dudit permis, au motif
que le titulaire de ce permis, qui a fait l'objet sur le territoire du
premier État d'une mesure de retrait d'un permis obtenu antérieure-
ment, ne s'est pas soumis à l'examen d'aptitude à la conduite
requis par la réglementation de cet État pour la délivrance d'un
nouveau permis à la suite dudit retrait, dès lors que l'interdiction
temporaire d'obtenir un nouveau permis dont était assorti ce retrait
avait expiré lors de la délivrance du permis de conduire dans l'autre
État membre.

2) Les dispositions combinées des articles 1er, paragraphe 2, et 8,
paragraphes 2 et 4, de la directive 91/439, telle que modifiée par
la directive 97/26, s'opposent à ce que, dans des circonstances
telles que celles au principal, un État membre, saisi d'une demande
de transcription d'un permis de conduire valide, délivré dans un
autre État membre, en un permis national, puisse subordonner
cette transcription à la condition qu'il soit procédé à un nouvel
examen de l'aptitude à la conduite du demandeur, exigé par la
réglementation du premier État membre afin de lever les doutes
existant à cet égard en raison de circonstances antérieures à l'ob-
tention du permis dans l'autre État membre.

(1) JO C 182 du 23.7.2005.

Ordonnance de la Cour du 27 avril 2006 — L/Commission
des Communautés européennes

(Affaire C-230/05 P) (1)

(Pourvoi — Fonctionnaires — Harcèlement — Devoir d'assis-
tance de la Commission — Responsabilité — Refus par le
Tribunal d'une audition des témoins — Offre de preuves
supplémentaires qui n'existaient pas à la clôture de la procé-
dure écrite — Refus de retrait du dossier d'un document
prétendument diffamatoire — Obligation de motivation —
Principe de bonne administration — Pourvoi en partie mani-

festement non fondé et en partie manifestement irrecevable)

(2006/C 178/23)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: L (représentants: P. Legros et S. Rodrigues,
avocats)

Autre partie à la procédure: Commission des Communautés euro-
péennes (représentants: J. Curral, agent, assisté de D. Wael-
broeck, avocat)

Objet

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal de première instance
(quatrième chambre) du 9 mars 2005, L/Commission (T-254/
02) par lequel le Tribunal a rejeté le recours visant à l'annula-
tion des décisions de la Commission rejetant la demande d'as-
sistance, d'accès aux documents et d'indemnisation et refusant
la reconnaissance d'une maladie professionnelle, d'une part, et
la demande de dommages et intérêts pour le préjudice subi du
fait de ces décisions de rejet, d'autre part

Dispositif

1) Le pourvoi est rejeté.

2) La requérante est condamnée aux dépens.

(1) JO C 182 du 23.7.2005.
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